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ITINÉRAIRE PÉDESTRE : VERGERS ET
CHÂTAIGNIERS

Le sentier bénéficie d’un panorama très ouvert avec les Alpes
Bernoises ou les montagnes du Jura surplombant le lac Léman,
et de l’autre côté, la chaîne des Mémises qui domine.

MODÉRÉBoucle

7.1 km2h00

500 m- 200 m+ 200 m

Animaux tenus en laisse

DÉPART : Parking face à la mairie de Maxilly

COMMENT S'Y RENDRE : Point de départ sur le parking face de la
mairie de Maxilly.

MAXILLY-SUR-LÉMAN

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS

©SavoieMontBlanc-Arnould

SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
publier@ot-peva.com
04 50 70 00 63
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Une très belle promenade autour du village deMaxilly sur Léman.
Une promenadeavec de beaux points de vues sur le Léman,mais
aussi sur le massif du Chablais. C'est aussi la découverte de ses
pâturages encore vierges et des forêts de châtaigniers.
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ITINÉRAIRE

Parking Mairie de Maxilly.

A la gauche de la mairie, emprunter le chemin qui rejoint et longe

le torrent (vers l’aval). Rejoindre une route et la suivre à gauche sur
quelques mètres. Lorsqu’elle s’engage sous la voie ferrée, emprunter
les marches pour monter le talus et continuer sur le ballast jusqu’au
parc du « Bois du Bal ». Continuer par la piste qui rejoint, sous le
château, la petite gare de Maxilly. Descendre sur 100 m la « route de
la Grandvin » puis continuer sur le « chemin de la Louchette », tourner
à gauche et passer sous le pont du chemin de fer.

Remonter en direction de l’ancienmoulin pour arriver au pompage

des « Eaux d’Evian ». Traverser la passerelle en fer, monter les escaliers
en traverses de chemin de fer pour arriver à la seconde station de
pompage. Continuer le chemin empierré jusqu’au « chemin des
Sources ». Traverser de nouveau la RD au pont miroir, prendre
l’ancienne route (chemin du vieux pont). Continuer sur la RD et 50 m
après le panneau « Chez Grandjux », tourner à gauche, impasse des
Pommiers. La route se prolonge à travers bois jusqu’au parking de la
salle des fêtes.

Prendre la direction du pont du ruisseau « Coppy de Montigny ».

Tourner à droite « route du Chardonneté » puis « route du bois Duret
», arriver à Montigny puis tourner à gauche, « route des Hêtres », pour
passer devant le camping.

Au hameau du « Curtenay », prendre le « chemin de Presles ». A

la ferme, tourner à gauche pour suivre un chemin jusqu’à la « Croix
Moury ». Entrer dans le parc public et emprunter le chemin piéton à
droite. A son extrémité, rejoindre la « rue du Clos Marchand ». Tourner
à gauche, rejoindre le rond point et la « route de Grandvin » jusqu’au
point de départ.Mis à jour le 01/10/2025 par Office de Tourisme Leman Mountains Explore - Document non contractuel, ne pas jeter sur la voie publique.


